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104,00

Première année ECTS année 1: 30

Semestre 1 138,00 h ECTS S1: 15

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

UE 1. 1. 1 Responsabilité contractuelle 9,00

UE 1. 1. 2 Responsabilité pour faute 9,00

UE 1. 1. 3 Responsabilité du fait d'autrui 9,00

UE 1. 1. 4 Responsabilité du fait des choses 9,00

UE 1. 1. 5 Dommage 9,00

UE 1.2.1 Responsabilité des constructeurs 9,00 10 1 oral

UE 1.2.2 Responsabilité médicale 9,00 10 1 oral

UE 1.2.3 Responsabilité du transporteur terrestre 5,00 10 1 oral

UE 1.2.4 Responsabilité du transporteur maritime 5,00 10 1 oral

UE 1.2.5 Responsabilité des fabricants 9,00 10 1 oral

UE 1.2.6 Accidents de la circulation 9,00 10 1 oral

UE 1.3.1 Fonds d'indemnisation 9,00 10 1 oral

UE 1.3.2 Prestations de sécurité sociale 9,00 10 1 oral

UE 1.3.3 Evaluation du dommage corporel / Intervention des organismes sociaux 12,00 10 1 oral

Conférence sur la Responsabilité environnementale* 5,00

Conférences d'actualité* 7,00

Projet Tutoré (60 heures dont 5 encadrées par un enseignant) 5,00

Semestre 2 104,00 h ECTS S2 : 15

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

UE 2.1 Anglais de l'assurance 20,00 40 4

UE 2.2 Informatique 15,00 20 2

UE 2.3 Assurances des risques spéciaux :

                 Assurance corps de navire   

                 Assurance de responsabilité des mandataires sociaux   

                 Assurance crédit   

                 Marchés publics   

                 Risques agricoles   

                 Assurance multirisques : automobile particuliers, commerce   

                 Intermédiaires d'assurance   

                 Comptabilité et fiscalité de l'assurance   

                 Comptabilité des compagnies d'assurance et marché de l'assurance

57,00 90 9 écrit 3h00

Conférences d'actualité* 7,00

Projet Tutoré (60 heures dont 5 encadrées par un enseignant) 5,00

Total de l'année 300 150

* Des conférences de professionnels doivent obligatoirement être suivies sur les deux années

UE Droit de la responsabilité civile - Droit commun de la responsabilité civile

UE Droit de la responsabilité civile - Régimes spéciaux de responsabilité

Volume horaire de la première année (h) :

écrit6

UE Droit de la responsabilité civile - Modes d'indemnisation

UE Complémentaires 

Sport (points sport de 1 à 15 maximum) à rajouter au total du semestre

2ème année de Master "Droit, économie, gestion" Mention "Droit privé" Formation continue

Parcours type "Droit et pratique de l'assurance" - 1ère année

Enseignements et contrôle des connaissances :  2023-2028

Matières

Barème Examen terminal

5h0060

Barème Examen terminal

Matières

UE Prise de contact avec les réalités de l'assurance

UE Complémentaires 

Validation à partir de : 

Sport (points sport de 1 à 15 maximum) à rajouter au total du semestre


